Rapport épreuve Dossier-Entretien 2008

Pour la session 2008, le nombre de candidats admissibles était de 90, soit un effectif en hausse d’à peu près 10 % par rapport à 2007 (81 candidats) et sensiblement voisin de celui de 2006 (95). L’épreuve Dossier Entretien étant intégrée parmi celles du concours d’entrée à l’ENSAE, il est possible d’y distinguer plusieurs populations. Ces différents profils de candidats ont toutefois été jugés à l’aune des mêmes critères.
Caractéristiques des différentes populations d’admissibles
	
	Ensemble des admissibles
	Admissibles ENS
	Admissibles ENSAE
	Bi-admissibles ENS + ENSAE

	Nombre de candidats
	90
	16
	29
	45

	Nombre d'absents
	14
	0
	2
	12

	Nombre de présents
	76
	16
	27
	33

	Moyenne 
	10,53
	9,625
	9,48
	11,81

	Ecart-type 
	3,8
	3,42
	3,14
	4,15

	Note maximale
	18
	17
	17
	18

	Note minimale
	3
	5
	4
	3
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La distribution des notes est moins polarisée que lors des deux précédentes sessions. Ceci se traduit notamment par une dispersion moindre des résultats ; l’écart-type se situe à 3,8 contre 4,48 en 2007 (4,29 en 2006). Quatre notes (8 ; 9 ; 11 ; 12) expriment tout de même 47 % (36/76) des résultats des présents. La moyenne de l’épreuve demeure relativement stable : 10,53 (10,35 en 2007).

L’esprit de l’épreuve requiert que les exposés des candidats mettent en relation raisonnements personnels, références à des travaux de sciences sociales, exemples et arguments des textes. Pour ce faire, leurs présentations doivent trouver un équilibre entre lecture d’extraits - ni trop longs ni trop fréquents -, connexion avec d’autres références, éléments de critiques. Une bonne question de départ pour aborder un dossier consiste à s’interroger sur ce qui peut présenter un intérêt pour les sciences sociales dans les textes soumis à la réflexion des candidats.

Parmi les premiers conseils qui peuvent être suggérés aux candidats préparant l’épreuve, on peut recommander d’identifier le cheminement du raisonnement dans la structure du texte en mentionnant notamment la thèse défendue, la méthode utilisée, les résultats présentés en les inscrivant dans un ensemble plus large de travaux. Dans cette perspective, il peut s’avérer astucieux de lire avec une application particulière les conclusions et introductions. Cela facilite souvent la restitution et la compréhension des thèses contenues dans le dossier.

Autre conseil à diffuser : la lecture attentive des dernières éditions du rapport du jury qui développent recommandations, explicitations des attentes, critères d’appréciation et erreurs à éviter. Ces précédents rapports mentionnent également les textes soumis lors de l’épreuve. Ils fournissent une ressource appréciable pour se familiariser avec l’épreuve. Ces consultations préalables font manifestement défaut à certains candidats qui reproduisent des égarements pourtant signalés par les membres du jury au cours de cet  exercice.

Illustration de ces tendances persistantes regrettables : l’évocation de mots-clés auxquels le jury est bien sûr sensible à condition qu’ils soient maîtrisés, c’est-à-dire mobilisés à bon escient et pas seulement employés de manière ornementale pour tenter d’habiller à bon compte un propos. L’équivalent de ce travers de l’expression par mots-clés lors des exposés sur les sujets d’économie ou de sociologie se retrouve en histoire sous la forme de la chronologie associant une date à un fait mais que le candidat se révèle ensuite incapable d’expliquer. 

Les notions convoquées lors de l’exposé doivent être connues avec un minimum de rigueur. Il ne s’agit pas de livrer en pâture des mots dont la compréhension n’est que superficielle, au mieux intuitive. Généralement, au moment de la séance de questions qui suit l’exposé du candidat, les membres du jury s’efforcent de vérifier le degré d’approfondissement des références que viennent d’évoquer les candidats. Il est donc très risqué de faire mention de termes ou de travaux qui s’avèreront inconnus lorsqu’ils seront questionnés de manière très simple. La manifestation la plus caricaturale de ce défaut correspond aux présentations où s’enchevêtrent notions et références au point d’atteindre un trop-plein : l’assemblage ainsi réalisé est porteur d’incompatibilités, d’incohérences et éveille des doutes au sein du jury. Vouloir trop en dire peut s’avérer dommageable : pour la pertinence, pour le « débit » du propos au point qu’il devienne parfois incompatible avec la clarté, pour le risque d’erreur qui s’accroît avec le volume de l’exposé. L’approfondissement des sujets fait mauvais ménage avec le saupoudrage de connaissances.

L’épreuve ne doit pas être transformée en une séance de recyclage de connaissances de cours qui seraient interchangeables quel que soit le dossier soumis au candidat. Ce dernier doit être capable de connecter des références, des raisonnements avec les exemples singuliers que contiennent les textes du dossier. L’utilisation des extraits du dossier ne saurait correspondre avec certaines restitutions longues et inutiles des textes. Les candidats sont invités à ne prendre appui que sur ce qui est pertinent pour leur démonstration [ce qui ne correspond pas avec la totalité des documents].

Le sens de la nuance est une qualité appréciée. On le retrouve dans les meilleures prestations qui savent restituer la diversité des situations concrètes et des points de vue scientifiques. Les exposés médiocres en sont généralement dénués et écrasent la complexité des textes et des débats pour se livrer à des généralisations excessives lors desquelles un cas peut vite devenir une loi scientifique. Un texte subtil peut alors être maladroitement transformé en une vulgate sans nuance.

Des remarques ironiques de la part d’un candidat sur l’opportunité de certaines questions sont déplacées, a fortiori lorsque ces questions engagent des connaissances élémentaires qui ne sont pas maîtrisées. Que le Mur des Fédérés n’évoque rien… Soit. En revanche, la mise en cause par le candidat de la pertinence de la question historique sur la connaissance de cet événement est inacceptable. D’une part, la réponse figurait dans le texte ; d’autre part, même si ça n’avait pas figuré dans le texte, cela correspond au patrimoine culturel exigible dans ce concours. L’ignorance de cette connaissance ne saurait fournir une raison pour se montrer discourtois.

La combativité – qui ne se confond pas avec l’agressivité - des candidats au moment des questions du jury est une ressource appréciable pour rehausser une prestation en demi-teinte lors de l’exposé. Il est un peu paradoxal que ce soit le jury qui doive parfois se battre pour pousser les candidats à répondre aux questions posées. Tout n’est pas scellé à l’issue de l’exposé, même lorsque cette première partie de l’épreuve s’est bien déroulée. Autrement dit, il ne faut pas se relâcher à l’occasion des questions.

L’attention à accorder aux dimensions formelles de l’exercice fait entièrement partie des critères d’évaluation de l’épreuve. En guise de contre-exemples, suivent quelques figures de style à proscrire.

* Un exposé qui n’est rien d’autre qu’une prise de notes sur le dossier : aucun plan, aucune idée, aucun apport personnel, aucun effort pour répondre aux questions.

* Des titres de parties du plan qui ne correspondent pas à leur contenu sont fréquemment des indices robustes d’un manque de rigueur dans l’analyse.

* Une candidate qui joue la montre au bout de 15 minutes parce qu’elle n’a plus rien de bien préparé, de bien organisé. Aussi décide-t-elle de meubler pour utiliser le temps imparti. Hélas, la manœuvre n’échappe pas au jury. Pour ne rien arranger, beaucoup de noms propres sont écorchés au cours de ces prolongations maladroites. Au moment des questions, la candidate semble peu en phase avec l’actualité économique et sociale ; le jury découvre ainsi que l’affaire de l’UIMM lui a échappé, de même que les remises en cause des 35 heures. Plus fâcheux : la fonction du paritarisme est ignorée. A l’issue de ce genre de prestation, l’utilité des sciences sociales pour comprendre la société contemporaine paraît bien mal perçue. Heureusement, le même dossier a donné lieu à une autre prestation satisfaisant toutes les attentes de l’épreuve.

* Les introductions que les candidats présentent sont souvent trop longues, au risque de répétitions ultérieures ou de digressions dans lesquelles se lovent souvent quantités d’approximations. Il est préférable de s’en tenir à une courte caractérisation des deux articles ou chapitres proposés et à une présentation des enjeux. 
* Certains artifices d’exposition irritent plus qu’ils ne facilitent l’attention. Quelques exemples de ces tendances au verbiage :

- évoquer un problème multidimensionnel dont on ne voit jamais les dimensions ;

- énoncer, de manière grave et sentencieuse, des hypothèses « heuristiques » qui ne débouchent in fine sur aucune découverte ;

- annoncer « tous les problèmes que nous verrons par la suite » mais qui ne font jamais leur retour.

Pour nuancer l’invitation faite plus haut à une lecture attentive des rapports du jury sur plusieurs sessions, on peut souligner que certaines recommandations répétées lors des précédentes éditions sont suivies efficacement. Ainsi de la possibilité d’utiliser le titre du dossier pour problématiser un exposé, de l’opportunité de relier éléments empiriques et références théoriques, de faire dialoguer entre eux les articles d’un même dossier ou entre elles les disciplines des sciences sociales (le dossier de sociologie sur les fondations en fut une illustration cette année), ou encore de recourir à des plans aisés à suivre.

Histoire

La moyenne obtenue par les 27 candidats interrogés sur un dossier d'histoire s'élève à 10,7. La note la plus basse est 06, la plus élevée 18.

les dossiers proposés portaient sur :

Les petits italies dans le monde

Stéphane Dufoix et Valérie Foucher : « Eléments de réflexion sur la notion d’ethnoterritoire »,

Judith Rainhorn : « Paris, New-York : deux petites Italies dans l’entre deux guerres. Eléments pour une comparaison transatlantique »,

In M. C. Blanc-Chaléard et alii, Les petites itales dans le monde, PUR, 2007

Enquêter sur la guerre

Nathalie Moine : « La commission d’enquête soviétique sur les crimes de guerre nazis : entre reconquête du territoire, écriture du récit de la guerre et usages justiciers »

Romain Huret : « La rumeur de Pinkville. Les commissions d’enquête sur le massacre de My Lai (1969-1970) », 

Le mouvement social, n°222, janvier-mars 2008.

Espace public et société civile européens

Hartmut Kaelble ; « Spécificité de l’espace public européen » in  Les chemins de la démocratie européenne, Belin, 2001, ch. 9.

Sidney Tarrow, « La contestation transnationale » in Virginie Guiraudon (dir.) Sociologie de L’Europe : mobilisations, élites et configurations institutionnelles, L’Harmattan, 2000, pp. 211-219.

Démographie et histoire politique

Orjan Appleqvist : « L’argument démographique dans la genèse de l’Etat providence suedois »

André Reggiani et Hernan Gonzalez Bollo : « Dénatalité, « crise de la race » et politiques démographiques en Argentine, 1920-1940 »,

Vingtième siècle, n°95, juillet-septembre 2007

Les grèves de mai-juin 68

Antoine Prost : « Les grèves de mai-juin 1968 » in  Autour du Front populaire. Aspects du mouvement social au XXe siècle, Le Seuil, 2006.

Bernard Pudal, Jean-Noel Retière, « Les grèves ouvrières de 68, un mouvement social sans lendemain mémoriel » , in  Dominique Damamme et alii, Mai-juin 68, L’Atelier, 2008.

La restitution des biens juifs. Approche comparative

Jurgen Lillteicher , « L‘Allemagne de l’Ouest et la restitution des biens juifs en Europe »

Claire Anrieu : « En France, deux cycles de politique publique : restitutions et réparations »

In C. Goschler et alii ,  Spoliations et restitutions des biens juifs. Europe XXe siècle, Autrement, 2007.

Organisation et domination coloniale

Jean-Hervé Jézéquel, « Grammaire de la distinction coloniale. L’organisation des cadres de l’enseignement en Afrique occidentale française, 1903-1930 »,

Laurence Monnais, « Ordonnance coloniale, prescription médicale et changement social. L’offre et la demande en médicaments dans le Viet Nam de la première moitié du XXe siècle »,

Genèses, n° 69, décembre 2007

Femmes et féminisme dans la France des années 68

Anne Marie Sohn , « Les individus-femmes entre négation du moi et narcissisme. Les auditrices de Menie Grégoire (1967-1968) », in G. Dreyfus Armand et alii , Les années 68. Le temps de la contestation, Complexe-IHTP, 2000.

Catherine Achin et Delphine Naudier , « Les féminismes en pratiques », in Dominique Damamme et alii, Mai-juin 68, L’Atelier, 2008.

La société face aux sourds-muets au XIXème siècle

François Buton, « L’éducation des sourds-muets au XIXe siècle. Description d’une activité sociale »,

Florence Encrevé , « Réflexions sur le congrès de Milan et ses conséquences sur la langue des signes française à la fin du XIXe siècle »,

Le Mouvement social, avril-juin 2008.

Recours et protestation de soldats en situation de guerre

Clément Grenier : « La protestation des rappelés en 1955, un mouvement d’indiscipline dans la guerre d’Algérie », Le Mouvement social, n°218 , janvier-mars 2007.

Michèle Gibault : « Quelques réflexions sur l’usage du droit par le mouvement des soldats américains pendant la guerre du Vietnam », Le Mouvement social, n° 203, avril-juin 2003.

Fêtes partisanes et fêtes d’Etat 

Emilia Koustova : « Les célébrations et les rituels révolutionnaires au lendemain d’Octobre », le Mouvement social, n°212, juillet-septembre 2005.

Jérome Bazin : « Le premier mai à Berlin-Est dans les années 50 », Vingtième siècle, avril-juin 2008.

Les sujets choisis concernaient plus spécifiquement l'histoire sociale française et étrangère des XIXe et XXe siècle. Comme à l’ordinaire , ils ont été constitués en privilégiant celles des revues dont les problématiques et la démarche nous paraissent rencontrer frontalement les perspectives de cette épreuve. Ils ont également fait place aux événements de 1968 que les commémorations ont placés sur le devant de la scène. Avec le souci de mettre les candidats en présence de la recherche historique la plus contemporaine.

Il s’est encore trouvé quelques candidats pour transformer le dossier ainsi proposé en question de cours (sans maîtriser, au demeurant, les connaissances qui le leur permettraient). D’autres, encore trop nombreux, réinjectent au fil des textes divers développements hétérogènes entre eux et souvent totalement étrangers à la démarche des textes proposés, au risque d’une totale dilution du sens. 

D’une façon générale, les candidats paraissent toutefois bien au fait des attentes du jury et savent construire une lecture pertinente du dossier dont on rappelle qu’elle peut parfaitement revêtir un caractère personnel à la condition de présenter unité et cohérence et de reposer sur un argumentaire solide. Encore convient-il d’attirer l’attention des candidats sur le fait que c’est une des spécificités de la démarche historique que de s’interroger sur les temporalités à l’œuvre et de s’inscrire dans un espace spécifié (et souvent spécifique). Sans prôner un plan chronologique obligé, on ne saurait trop les inciter à consacrer un moment de leur préparation à la question des périodisations et des échelles à l’œuvre dans le dossier proposé et d’éviter un exposé qui fasse totalement l‘économie des études empiriques proposées à la lecture. Les questions qui ramènent alors immanquablement le candidat vers ce qu’il a totalement évacué le privent, du reste, du bénéfice qu’il pouvait en escompter. 

Rappelons toutefois, une fois encore, que cette épreuve n’est pas destinée à mesurer les connaissances pointues de candidats qui ne se préparent pas à devenir des historiens. Elle doit permettre de tester leur capacité à saisir les enjeux du dossier au regard des sciences sociales concernées. Ce qui toutefois suppose naturellement un minimum de connaissances empiriques. On attend des candidats qu’ils possèdent le bagage minimum requis en fin d’études secondaires et couramment mobilisés dans les débats contemporains ; ainsi, pour nous en tenir à des exemples rencontrés cette année, les deux statuts des juifs de Vichy, les événements de février 1934 ou le Paris d’Haussmann …). On s’étonne plus particulièrement que de futurs spécialistes en sciences sociales ignorent tout de la CFTC, de la CFDT… (aucune idée quant au moment de leur émergence ou quant à la signification des sigles et de leurs enjeux). Pour ne rien dire de l’histoire de l’Etat providence qui ne saurait donner lieu à hésitation ou, moins encore, à ignorances.

Regrettons, enfin, la trop fréquente approximation dans l’expression et l’absence de rigueur dans l’emploi de certains termes. Nombreux sont en particulier les candidats qui ont un usage non maîtrisé des termes « symbolique » et « emblématique ». 

Economie

Note la plus basse : 4 ; Note la plus haute : 18 ; Moyenne : 11,5

Dossier 1 : La discrimination 

Havet Nathalie et Catherine Sofer, 2002 : « Les nouvelles théories de la discrimination », Travail Genre et Sociétés, n°7.

Musselin Christine et Fédérique Pigeyre, 2008 : « Les effets de la collégialité sur la discrimination : le cas des recrutements universitaires », Sociologie du Travail, Vol. 50, n°1.

Dossier 2 : Les marchés financiers 

Bruno Biais, 2007, « Transparence des marchés financiers ; conflits d’intérêts et crise financière », Esprit.

André Orléan, 2004 : « les marchés financiers sont-ils rationnels ? », Reflets et Perspectives, Vol.XLIII, n°2.

Etienne Perrot, 2002 : « La bourse entre exubérance et rationalité », Etudes, n°3976.

Dossier 3 : Les liens entre la pauvreté et l’emploi 

Julien Damon, 2007 : «  Les travailleurs pauvres en France », Futuribles, n°333.

Nadine Laib, 2006 : « Situation sur le marché du travail et pauvreté monétaire », Etudes et Résultats, DREES, n°499.

Sophie Ponthieux, 2004 : « Les travailleurs pauvres : identification d’une catégorie », Travail, Genre et Sociétés, n°11.

Dossier 4 : Le rôle des incitations financières à travailler 

Thomas Deroyon, Marie Hennion, Gautier Maigne et Layla Ricroch, 2008 : « L’influence des incitations financières sur le retour à l’emploi des bénéficiaires du RMI », in RMI l’état des lieux, dir. Michèle Lelièvre et Emmanuelle Nauze-Fichet, La Découverte. 

Thomas Piketty, 1998 : « L’impact des incitations financières au travail sur les comportements individuels : une estimation pour le cas français », Economie et Prévision, n°132-133.

Dossier 5 : Définir et mesurer la pauvreté 

Serge Paugam, 2005 : «  Science et conscience de la pauvreté », L’économie politique, n°26.

Daniel Verger, 2005 : « Bas revenus, consommation restreinte ou faible bien-être : les approches statistiques de la pauvreté à l’épreuve des comparaisons internationales », Economie et Statistique, n°383-384-385.

Dossier 6 : La dette publique 

Michel Pébereau, 2005 : Rompre avec la facilité de la dette publique, La documentation Française.

Antoin Murphy, 2006 : « John Law et la gestion de la dette publique », in La dette publique dans l’Histoire, Les journées du Centre de Recherches Historiques, Comité pour l’Histoire économique et financière de la France. 

Dossier 7 : La recherche et développement 

Duguet Emmanuel et Claire Lelarge, 2004 : « Les brevets incitent-ils les entreprises industrielles à innover ? », Economie et Statistique, n°380.

Betbèze Jean-Paul, 2005 : Financer la RetD, Rapport du Conseil d’analyse. Economique.

Dossier 8 : Les conditions de travail et pénibilité du travail 

Askenazy Philippe, 2004 : Les désordres du travail, La République des idées, Seuil.

Desfontaines Hélène, 2005 : « Le travail des chauffeurs routiers de marchandises », Travail et Emploi, n°104.

Molinier Anne-Françoise et Serge Volkoff, 2006 : « Fins de vie active et pénibilités du travail », in La qualité de l’emploi, CEE, Repères, La Découverte. 

Dossier 9 : Le marché de l’immobilier 

Lebayon Sabine et Hervé Péléraux, 2006 : « L’exubérance rationnelle de l’immobilier », Revue de l’OFCE, n°96.

Michel Mouillard, « Immobilier un bien pas comme les autres », Problèmes économiques, n° 2.929.

Dossier 10 : La flexicurité 

Gazier Bernard, 2008 : « Flexicurité et marchés transitionnels du travail : esquisse d’une réflexion normative », Travail et Emploi, n°113.

Grimault Solveig, 2008 : « Sécurisation des parcours professionnels et flexicurité : analyse comparative des positions syndicales », Travail et Emploi, n°113.

Les dossiers d’économie proposés en 2008 portaient sur des sujets qui le plus souvent demandaient de mobiliser les connaissances théoriques en économie pour les appliquer à des problématiques concrètes, comme par exemple le dossier sur « le marché de l’immobilier ». Comme chaque année et encore une fois, certains candidats ont un propos imprécis qui nuit à la compréhension de leur exposé (« inégalités de revenu » au lieu de « inégalités de salaire » …). Certains ont un discours creux, dont le contenu se rapproche davantage de lieux communs que d’une réflexion avancée (« Il est nécessaire de mettre en place des politiques structurelles de fond » sans nous dire de quelle politique structurelle il pourrait être question). Cette année, de nombreux étudiants ont cherché soit à modéliser leur propos à l’aide d’une équation sans intérêt, (exemple : PF = Pp+bPe pour le bien-être de la famille est égal au bien-être des parents plus celui des enfants avec un paramètre positif), soit un graphique qui, au mieux est juste mais non exploité dans le propos, ou s’avère tout simplement faux. S’il n’est pas interdit de faire des graphiques cela doit apporter une meilleure compréhension du problème posé.

Lors des questions, certains candidats ne cherchent pas à réfléchir et abandonnent vite par un « je ne sais pas ». Or les questions cherchent à évaluer la capacité de réflexion du candidat plus que ses connaissances économiques, qui sont testées lors de l’épreuve d’économie. Un candidat qui montre sa bonne volonté à chercher une réponse qui ait du sens sera mieux noté.

Sociologie

Les 25 prestations portant sur des dossiers de sociologie ont donné lieu à des évaluations s’échelonnant de 3 à 17. La moyenne des notes est de 9,48 contre 9,39 en 2007. Malgré sa diminution, la dispersion des résultats reste élevée : l’écart-type est de 3,93 [4,67 l’an passé]

Les onze dossiers de sociologie portaient sur les thèmes suivants :

Sociologies de la science ; Bourdieu (Pierre), Les usages sociaux de la science. Pour une sociologie clinique du champ scientifique, INRA Editions, 1997,  pp. 23-41 ; Latour (Bruno), La science en action. Introduction à la sociologie des sciences [1989], La Découverte, 2005, pp. 373-392.

Corps et politique ; Mariot (Nicolas), « Le président en voyage : rapprochement physique et distanciation protocolaire », in Deloye (Yves), Haroche (Claudine), Ihl (Olivier) (dir.), Le protocole ou la mise en forme de l’ordre politique, L’Harmattan, Coll° « Logiques politiques », 1996,  pp. 263-280 ; Mongin (Olivier), Vigarello (Georges), Sarkozy. Corps et âme d’un président, Perrin, 2008, pp. 17-32.

Des patrons au patronat ; Offerlé (Michel) [coordinateur], Les organisations patronales, n° 937 de Problèmes politiques et sociaux, juin 2007, pp. 15-24. Textes de Franz Traxler, Philippe C. Schmitter & Wolfgang Streeck, Michel Pinçon & Monique Pinçon-Charlot, Christian Dufour ; Woll (Cornelia), « La réforme du MEDEF : chronique des difficultés de l’action collective patronale », Revue Française de Science Politique, Vol. 56, n° 2, 2006, pp. 255-279.

Ethnographie du geste sportif ; Wacquant (Loïc), Corps et âme. Carnets ethnographiques d’un apprenti boxeur, Agone, Coll° « Mémoires sociales », 2000, pp. 7-11 & 99-116 [Extraits] ; Waser (Anne-Marie), « Le marché des partenaires », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 80, novembre 1989, pp. 15-21.

L’action économique et sociale des fondations ; Dogan (Mattei), « A la recherche de la légitimité des fondations », in Dogan (Mattei), Prewitt (Kenneth) (dir.), Fondations philanthropiques en Europe et aux Etats-Unis, Editions de la Maison des Sciences de l’Homme, 2007,  pp. 1-18 ; Blanc (Yannick), « Les fondations françaises et la tutelle de l’Etat », in Dogan (Mattei), Prewitt (Kenneth) (dir.), Fondations philanthropiques en Europe et aux Etats-Unis, Editions de la Maison des Sciences de l’Homme, 2007,  pp. 189-201.

L’apprentissage du militantisme ; Matonti (Frédérique), Poupeau (Franck), « Le capital militant. Essai de définition », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 155, 2004, pp. 5-11 ; Fretel (Julien), « Quand les catholiques vont au parti. De la constitution d’une illusio paradoxale et du passage à l’acte chez les « militants » de l’UDF », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 155, 2004, pp. 77-89.

La mobilité résidentielle ; Debrand (Thierry), Taffin (Claude), « Les facteurs structurels et conjoncturels de la mobilité résidentielle depuis 20 ans », Economie et statistique, n° 381-382, 2005, pp. 125-135 & 140-144 [Extraits] ; Laferrère (Anne), « Quitter le nid : entre forces centripètes et centrifuges », Economie et statistique, n° 381-382, 2005, pp. 147-161 & 168-169 [Extraits].

Les sciences sociales et l’enseignement secondaire ; Durkheim (Emile), Education et sociologie [1922], P.U.F., Coll° « Quadrige », 1989, pp. 113-130 ; Cousin (Olivier), Felouzis (Georges) [coordinateurs], Le collège. Enjeux et débats, n° 876 de Problèmes politiques et sociaux, juin 2002, pp. 7-19. Textes d’Antoine Prost, Patrick Bouveau, François Dubet & Marie Duru-Bellat, Christian Baudelot & Roger Establet, Jean-Luc Mélenchon.

Logement et mixité sociale ; Chamboredon (Jean-Claude), Lemaire (Madeleine), « Proximité spatiale et distance sociale. Les grands ensembles et leur peuplement », Revue Française de Sociologie, Vol. XI-1, janvier-mars 1970, pp. 3-24 & 30-33 [Extraits] ; Tissot (Sylvie), « Une « discrimination informelle » ? Usages du concept de mixité sociale dans la gestion des attributions de logements HLM », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 159, septembre 2005, pp. 55-69.

Mémoire collective et socialisation ; Halbwachs (Maurice), La mémoire collective [1950], Albin Michel, 1997,  pp. 193-207 ; Lavabre (Marie-Claire), Le fil rouge. Sociologie de la mémoire communiste, Presses de la FNSP, 1994, pp. 263-277.

Mutations professionnelles ; Karpik (Lucien), Les avocats. Entre l’Etat, le public et le marché. XIIIème-XXème siècle, Gallimard, 1995,  pp. 264-280 ; Muel-Dreyfus (Francine), Le métier d’éducateur, Minuit, Coll° « Le sens commun », 1983, pp. 149-161.

Selon le contenu du dossier, les résultats varient assez sensiblement. Les sujets en apparence les plus classiques (sur la mémoire collective ou sur l’enseignement secondaire) sont en fait ceux qui ont été les moins bien réussis. Alors que des thèmes moins conventionnels, comme les fondations ou l’ethnographie du geste sportif, ont donné lieu à des exposés de bonne facture.

Un des meilleurs exposés en sociologie, sur le patronat, s’est appuyé sur les termes du dossier pour problématiser son propos après avoir pris appui sur l’introduction des textes. Outre cette utilisation habile de la structure du dossier, le candidat a ensuite été capable de restituer des travaux pertinents pour enrichir sa compréhension (Tilly, Oberschall) et étendre sa portée vers les théories du conflit. Il s’agissait d’un traitement possible parmi d’autres mais qui correspond pleinement à l’esprit de l’épreuve et aux attentes du jury.

L’attention doit une nouvelle fois être attirée sur le soin à apporter au vocabulaire par les candidats. Ces problèmes de vocabulaire se manifestent de deux façons : ne pas utiliser le vocabulaire des sciences sociales ou utiliser ce vocabulaire mais de façon mal maîtrisée. Dans une épreuve de ce niveau, certaines approximations ne sont pas tolérables. Faire des sciences sociales, c’est notamment partager un langage commun avec la collectivité des chercheurs et enseignants de ces disciplines. Plus prosaïquement, les mots ne sont pas substituables à loisir. Dans sa prestation orale, un candidat a ainsi successivement utilisé comme sujets interchangeables de sa réponse à une question du jury les termes : « les communistes », « la France », « le nationalisme ». Que dire des « Bobos » mobilisés lors d’explications qui se voulaient sérieuses ? Ce n’est pas une catégorie d’analyse sociologique. De même, décrire le travail féminin en n’ayant recours qu’à des stéréotypes, précisément pourfendus par les sciences sociales, n’est pas du meilleur effet. 

Certaines méconnaissances demeurent surprenantes : 

* ainsi du MRP qui n’évoque rien à tel candidat. 

* Les transformations de l’institution scolaire donnent lieu à des présentations peu orthodoxes plaçant par exemple l’instauration du collège unique dans l’entre-deux-guerres. 

* Sur le même registre, les transformations de l’enseignement supérieur depuis un quart de siècle sont assimilées à celles des classes préparatoires ou à la possibilité de faire des études à l’étranger.

* Les professeurs ne sont pas (… ou pas encore) payés par les municipalités.

* Bruno Latour a pu être tout simplement inconnu, ou encore, plus aventureusement, être présenté comme un continuateur de Bourdieu qui raisonnerait en termes de champ… le tout agrémenté de considérations éprouvantes sur ce qui est essentiel en sociologie. Plutôt que ce type de situation d’ignorance mêlée à l’improvisation, une attitude d’humilité serait alors plus recommandable.
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